
 

COMMUNIQUÉ  

 
 
Boralex affiche la meilleure performance trimestrielle de son histoire 

La production, les produits de la vente d’énergie et le BAIIA(A)  
atteignent des sommets historiques 

 
Montréal (Québec), le 11 mai 2016 – Boralex inc. (« Boralex » ou la « Société ») (TSX: BLX) 
annonce la meilleure performance trimestrielle de son histoire alors que la production d’électricité, 
les produits de la vente d’énergie et le BAIIA(A) atteignent des sommets historiques. En 
conséquence, la Société enregistre un bénéfice net attribuable à ses actionnaires de 20,6 M$ ou 
de 0,32 $ par action de base. Outre la contribution des huit nouveaux sites mis en service en 2015, 
les résultats du trimestre s’expliquent par de meilleures conditions de vent en France et en Ontario, 
une meilleure hydraulicité des centrales américaines et l’évolution favorable de l’Euro et du dollar 
américain.  
 
« Au-delà de ces excellents résultats, nous poursuivons les efforts de développement de notre 
pipeline de projets ainsi que leur exécution sans faille. Nous sommes également fiers de l’appui 
démontré par la communauté financière envers Boralex et ses perspectives d’avenir. La flexibilité 
financière accrue par des refinancements récents contribue également à l’atteinte de l’objectif 
d’obtenir, d’ici 2020, 1 650 MW de puissance installée, soit une croissance de plus de 50 % de la 
puissance actuelle », a commenté M. Patrick Lemaire, président et chef de la direction de Boralex, 
lors de la diffusion des résultats financiers.  
 
Boralex annonce par ailleurs deux nouveaux projets éoliens au Canada, soit les projets Port Ryerse 
(Ontario) et Moose Lake (Colombie-Britannique). Le projet Port Ryerse, d’une puissance de 10 
MW, verra sa construction débuter au cours du deuxième trimestre de 2016 et est doté d'un contrat 
de 20 ans auprès de l’IESO. Sa construction entraînera des investissements d'environ 38 M$. 
Boralex estime qu'il générera un BAIIA(A) annuel de l'ordre de 3,5 M$. Sa mise en service est 
prévue au quatrième trimestre de 2016. Quant au projet Moose Lake, d’une puissance de  
15 MW, celui-ci verra sa construction débuter au troisième trimestre de 2016 et est assorti d'un 
contrat de 40 ans auprès de BC Hydro. Sa construction entraînera des investissements d'environ 
70 M$ et Boralex estime qu'il générera un BAIIA(A) annuel de l'ordre de 5,0 M$. Sa mise en service 
est prévue pour la fin 2017.   
 



FAITS SAILLANTS 
FINANCIERS  

Périodes de trois mois closes les 31 mars 

(en millions de dollars, sauf la production, 
la marge de BAIIA(A) et les montants par 
action) 

2016 2015 2016 2015 

IFRS Consolidation proportionnelle(1) 

Production (GWh) 821,1 559,7 973,2 733,5 

Produits de la vente d’énergie 106,0 72,5 122,4 91,2 

BAIIA(A)(2) 80,0 51,8 90,4 62,3 

Marge du BAIIA(A) (%) 75 71 74 68 

Résultat net 22,5 6,7 22,5 6,7 

Résultat net attribuable aux 
actionnaires 20,6 5,3 20,6 5,3 

Par action (de base)($) 

Par action (dilué)($) 

0,32 

0,30 

0,11 

0,11 

0,32 

0,30 

0,11 

0,11 

Flux de trésorerie nets liés aux 
activités d’exploitation 75,7 49,1 81,5 46,9 

Marge brute d’autofinancement(3) 59,6 40,2 69,9 42,8 

     

 
(1) Ces chiffres sont ajustés en consolidation proportionnelle et cette mesure n’est pas conforme aux IFRS.  Se 

référer aux rubriques Conciliations entre IFRS et Consolidation proportionnelle et Mesures non conformes aux 
IFRS dans le rapport intermédiaire disponible sur le site web de Boralex (boralex.com) et de SEDAR 
(sedar.com)  

(2) Le BAIIA(A) représente les bénéfices avant impôt, intérêt et amortissement, ajustés pour inclure d’autres 
éléments. Pour plus de détails se référer à la rubrique Mesures non conformes aux IFRS dans le rapport 
intermédiaire disponible sur le site web de Boralex (boralex.com) et de SEDAR (sedar.com)  

(3) Cette mesure est une mesure non conforme aux IFRS. Pour plus de détails, se référer à la rubrique Mesures 
non conformes aux IFRS dans le rapport intermédiaire disponible sur le site web de Boralex (boralex.com) et de 
SEDAR (sedar.com)  
 

Ainsi, pour le trimestre terminé le 31 mars 2016, la Société enregistre une hausse de 46 % de ses 
produits de la vente d'énergie à 106,0 M$ (ou 34 % à 122,4 M$ selon la consolidation 
proportionnelle), de 55 % de son BAIIA(A) à 80,0 M $ (ou 45% à 90,4 M $ selon la consolidation 
proportionnelle), alors que sa marge du BAIIA(A) progresse de 71 % à 75 % en comparaison de 
2015 (de 68 % à 74 % selon la consolidation proportionnelle).  
 
La marge brute d'autofinancement de Boralex se chiffre à 59,6 M$ (69,9 M$ selon la consolidation 
proportionnelle), ce qui se compare à 40,2 M$ (42,8 M$ selon la consolidation proportionnelle) pour 
la période de trois mois close le 31 mars 2015. Finalement le résultat net attribuable aux 
actionnaires de Boralex se chiffre à 20,6 M$ (0,32 $ par action de base), en comparaison de  
5,3 M$ (0,11 $ par action de base) en 2015. Les données relatives au résultat net sont identiques 
selon la méthode de la consolidation proportionnelle. 
 
Par ailleurs, en raison de la constante progression de ses résultats depuis l'introduction d'un 
dividende au début de 2014, de même que sa confiance envers l’avenir, rappelons que le conseil 
d'administration de Boralex a autorisé en février 2016, une augmentation de 7,7 % du dividende 
annuel à 0,56 $ par action. Ainsi, un dividende de 0,14 $ par action sera versé le 15 juin prochain 
aux actionnaires inscrits à la fermeture des bureaux le 31 mai 2016. 
 
Boralex a de plus conclu au cours du deuxième trimestre deux importantes transactions qui 
augmentent significativement sa flexibilité financière. En effet, Boralex et ses partenaires ont 
refinancé à des conditions avantageuses, les Parcs éoliens de la Seigneurie de Beaupré 2 et 3, ce 
qui a permis le versement d’une distribution spéciale d’un montant de 40 M$ à chacun des 
partenaires au deuxième trimestre de 2016. Ensuite, Boralex a négocié le refinancement du crédit 
rotatif de 175 M$ qui venait à échéance en juin 2018, le substituant par une nouvelle entente d’un 
terme initial de quatre ans (avril 2020), d’un montant total de 360 M$, et incluant une facilité de 
lettres de crédit de 60 M$ garantie par Exportation et développement Canada (EDC).  
 
 
  



Perspectives 
 
L’exercice 2016 donnera lieu à une solide croissance des résultats d’exploitation du secteur éolien 
de Boralex, comme en font foi les résultats du premier trimestre. Cette croissance viendra en 
majeure partie de la pleine contribution des sites éoliens, totalisant 146 MW, entrés en exploitation 
au cours de l’année 2015, dont 113 MW ont été mis en service au quatrième trimestre. De plus, 
bien qu’ils ne participeront que partiellement aux résultats de 2016, trois autres sites éoliens 
totalisant 36 MW seront mis en service en 2016, soit les sites Touvent, Plateau de Savernat et Port 
Ryerse. Sous réserve de l’atteinte de certaines conditions, Boralex pourrait aussi se prévaloir d’une 
participation économique de 25 % dans le projet éolien de 230 MW Niagara Region Wind Farm, 
en Ontario, dont la mise en service est prévue pour la fin de 2016. 
 
Sur le plan du développement, outre ces trois mises en service, la prochaine année sera surtout 
dédiée au financement et à la construction de certains sites faisant partie du portefeuille de projets 
de 350 MW acquis en France à la toute fin de l’exercice 2015. La Société estime que de cet 
important bassin de projets, plus de 150 MW pourront être mis en service en 2017 et 2018. De ce 
nombre, 79 MW sont prêts à construire et la construction de 57 MW de projets débutera dès le 
deuxième trimestre de 2016, pour une mise en service prévue lors du second semestre de 2017. 
Tous ces projets sont assortis de contrats à long terme avec EDF (Électricité de France). Ces 
perspectives n’incluent pas les occasions d’acquisitions de sites opérationnels, ou en phase 
avancée de développement, qui pourraient se réaliser d’ici là. 
 
 
À propos de Boralex 
 
Boralex développe, construit et exploite des sites de production d’énergie renouvelable au Canada, 
en France et aux États-Unis. Un des leaders du marché canadien et premier acteur indépendant 
de l’éolien terrestre en France, la Société se distingue par sa solide expérience d’optimisation de 
sa base d’actifs dans quatre types de production d’énergie – éolienne, hydroélectrique, thermique 
et solaire. Boralex s’assure d’une croissance soutenue grâce à son expertise et sa diversification 
acquises depuis vingt-cinq ans. Les actions et les débentures convertibles de Boralex se négocient 
à la Bourse de Toronto sous les symboles BLX et BLX.DB.A respectivement. Pour de plus amples 
renseignements, visitez www.boralex.com ou www.sedar.com. 
 
Mise en garde à l’égard d’énoncés prospectifs  
 
Certaines déclarations contenues dans ce communiqué, incluant celles ayant trait aux résultats et 
au rendement pour des périodes futures, constituent des déclarations prospectives fondées sur 
des prévisions actuelles, au sens des lois sur les valeurs mobilières. Boralex tient à préciser que, 
par leur nature même, les déclarations prospectives comportent des risques et des incertitudes et 
que ses résultats, ou les mesures qu’elle adopte, pourraient différer significativement de ceux qui 
sont indiqués ou sous-entendus dans ces déclarations, ou pourraient avoir une incidence sur le 
degré de réalisation d’une projection particulière. Les principaux facteurs pouvant entraîner une 
différence significative entre les résultats réels de la Société et les projections ou attentes formulées 
dans les déclarations prospectives incluent, mais non de façon limitative, l’effet général des 
conditions économiques, les fluctuations de diverses devises, les fluctuations des prix de vente 
d’énergie, la capacité de financement de la Société, les changements négatifs dans les conditions 
générales du marché, les règlementations affectant son industrie, la disponibilité et l’augmentation 
des prix des matières premières ainsi que certains autres facteurs énumérés dans les documents 
déposés par la Société auprès des différentes commissions des valeurs mobilières. 
 
À moins d’indication contraire de la Société, les déclarations prospectives ne tiennent pas compte 
de l’effet que pourraient avoir, sur ses activités, des transactions, des éléments non récurrents ou 
d’autres éléments exceptionnels annoncés ou survenant après que ces déclarations soient faites. 
 
Aucune assurance ne peut être donnée quant à la concrétisation des résultats, du rendement ou 
des réalisations, tels qu’ils sont formulés ou sous-entendus dans les déclarations prospectives. Le 
lecteur est donc prié de ne pas accorder une confiance exagérée à ces déclarations prospectives. 
À moins de n’y être tenue en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables, la direction de 
Boralex n’assume aucune obligation quant à la mise à jour ou à la révision des déclarations 
prospectives en raison de nouvelles informations, d’événements futurs ou d’autres changements. 
 

http://www.boralex.com/
http://www.sedar.com/


Mesures non conformes aux IFRS 
 
Le rapport intermédiaire contient une section intitulée « Mesures non conformes aux IFRS ». Afin 
d'évaluer la performance de ses actifs et de ses secteurs d'activité, Boralex utilise en IFRS et en 
consolidation proportionnelle le BAIIA(A) et la marge brute d'autofinancement comme mesures de 
performance. Le BAIIA(A) représente les bénéfices avant impôt, intérêt et amortissement, ajustés 
pour inclure d’autres éléments. La marge brute d’autofinancement correspond aux flux de 
trésorerie nets liés aux activités d’exploitation avant la variation des éléments hors caisse liés aux 
activités d’exploitation. 
 
 
La direction est d'avis que ces mesures représentent des indicateurs financiers largement utilisés 
par les investisseurs pour évaluer la performance d'exploitation et la capacité d'une entreprise à 
générer des liquidités à même ses activités d'exploitation. Ces mesures non conformes aux IFRS 
sont tirées principalement des états financiers consolidés intermédiaires non audités, mais n'ont 
pas un sens normalisé prescrit par les IFRS ; par conséquent, elles pourraient ne pas être 
comparables aux résultats d'autres sociétés qui utilisent des mesures de performance portant des 
noms similaires.  
 
 
Consolidation proportionnelle 
 
Le rapport intermédiaire contient également une section intitulée « Conciliations entre IFRS et 
Consolidation proportionnelle », dans laquelle les résultats des Coentreprises détenues à 50 % par 
Boralex sont traités comme s'ils étaient consolidés proportionnellement plutôt que d'être comptabilisés 
selon la méthode de la mise en équivalence requise par les IFRS. Selon la méthode de consolidation 
proportionnelle, qui n’est plus permise en vertu des IFRS, les postes Participations dans les 
Coentreprises et Quote-part des profits des Coentreprises sont éliminés et remplacés par la part de 
Boralex (50%) dans tous les postes aux états financiers (revenus, dépenses, actifs et passifs). Étant 
donné que c’est sur la base de la consolidation proportionnelle que Boralex collige l’information sur 
laquelle elle fonde ses analyses internes et ses décisions stratégiques et opérationnelles, la direction 
a jugé pertinent d’intégrer cette section « Consolidation proportionnelle » afin de faciliter la 
compréhension des investisseurs quant aux retombées concrètes des décisions prises par la Société. 
Ainsi les tableaux qui sont inclus dans cette section présentent une conciliation des données 
conformes aux IFRS avec celles présentées en fonction de la consolidation proportionnelle. 
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Pour de plus amples renseignements : 
 
Médias 
 

 
Investisseurs 

Julie Cusson 
Directrice, affaires publiques et communications 
Boralex inc. 
(514) 985-1353 
julie.cusson@boralex.com 

Marc Jasmin 
Relations aux investisseurs 
Boralex inc. 
(514) 284-9868 
marc.jasmin@boralex.com 

 


